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tionaux dans le contexte international. Je soutiens

quie ce principe est valable. Notre politique étrangère

n'est identique à celle d'aucun autre pays, pas même

à celle de nos meilleurs ais-Chaque pays a quelque

chose d'nqeàpéevret à développer, et quel-

que chose de précieux à apporter,~ et nous ne dvn

aucunement hésiter à ire que la pltqeétran-

objectifs soviétiques...
La politique étrangère du Canaa comame celle

de toutes les autres ntosn'est pflconçue dans le

vide le monde ne s'immobilise pas pnat u le

re. *:Les objectifs de la politique du cÀmadapevn
compléter ceux d'autresnaiscmsyoperLs
visées et les buts d'autres nain np4tn u la

,liberté d'action dueand dans la sphèe intat~io

nale.:Nu vivn dans un mn niouir ya

mique. Des événements qu sienien à=e mil'-

liers de milles ou tout près de nospuetmdfe

les relationsinentoae.Dsénmns int&

uétange. ulo ete prob ceent ffiile det

fare dons prévisitons lens ce mai qe dan tou-

aute. aprs e rapport:le

tau lue sre d&éiceyesàls asebere

Ayn atrestrfxjstir dseux ontms peut que os dév-

denssorqe la pec iete duprer Ca ot

denseet quare nou coséquence, de açn écisivet

dapuob piique fiis, te costmen filrés ve

anlse.Pu-n vi n ut perspe taie, 

nus dncasiuertps le kwmert duni prblm poli

tiqu onéns un ar cnetelqiidiu e

ament riche. C'est un grand pays commrat Il S'é-
tend sur une vaste superficie et possède l'une des

plus loge lignes cÔtières de monde. -Nous parlons

deux des principales. lage internationales. Nous

avons ue tradition bien éalede démcrtie et de

venus de tosles coins de moande-.

GRANDS T 13E E NOTRE POLITIQUE

Nous avons trouvé les six grnsthèmes que voici.

* péevrla sueaneté et l'indépendance;

* travailler à la paix et. à la sécurité;
. promouvoir la justice sociale;
* enrichir la qualité de la vie;
* mitnr l'harmonie du milieu naturel.

Vospontiez le cosae:ces thèmxes s'appli-

quoent tt à la politique intérieure qu'à la politique

extrere- S'agissant d'un grand pays commerçant

comme le Cnd, on ne saurait stimuler la crolssarft

ce économique à l'intérieur sans la stimuxler i

l'étranger. Pour préserver~ a souveraineté et son in-

dépndaceil faut les faire reconnaître à l'échelle

internationale en plus d'agir sur le plan national. Le

paix et la sécurité nmt des problèmes d'ordre mon-

dil O e peut pas cmatmne ajsiesca

le; on ne peut pas s'opposer efficacement à la discri-

miainqui sévit à l'étranger si on la pratique che2

soi. La qualité de la vie s'améliore par le contaci

des autres peuples. ýLes Canadiens, qui possèdent ur

littrléed et une logefrontière commune avec

les Étt-nis, savent que la pollution du milieu nE

conitpas de frontières politiques.

PfflORITES
Jetant un coup d'oeil sur notre politique étrangère e

aur son efficacité du moment, le Gouvernement
décidé qu'il fallait, plus que par le passé, mettr

l'accent sur la croissance économique, sur la justic

sociale et sur la qualité de la vie. Cela ne veut pa

dire ni ne doit donner à entendre que les autres thi

mes - harmonie de milieui naturel, paix et sécurité

souveraineté et indépnace - sont relégués e

second plan. 'Cla serait tout simplement imosbl

politique du pays et tous doivent retenir à tout in,
tan lattntonde Gouvernement.

pas une politique d'intérêt immédiat et à courte vu,

Le Canada esun pays en voie de dvlpeetd

certaines régions souffrent de sous-développerne

chronique. Les; disparités régionales doivent dlsp

raftre si l'on veut que le Canada puisse offrir à toi

ses citoyens un niveau de vie convenable et sati

faisant. A celai fie croissance écnmqeest indi

pensable.
Le programme de dvlpentinternational'

Cnd, que vous alles étudier u cours de l'échan

se place sous le thème de la croissance économiqu

Ceprgamcosiunorcotiuinàl 
g

(Suite à la P.i
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LES NOUVELLES CENTRALES HYDRO-ELECTRIQUES CANADIENNES

Churchill Falls aura beau être bientôt l'une des
centrales hydro-électriques les plus puissantes du
monde, elle n'est toutefois pas la seule centrale
importante du Canada.

Notre pays compte en effet depuis déjà plusieurs
années des centrales aussi remarquables que celles
de Beauharnois, sur le Saint-Laurent, de Shipshaw,
sur le Saguenay, de Kitimat, en Colombie-Britannique
et de Bersimis, la première des grandes centrales
construites sur la Côte Nord du Saint-Laurent.

Par ailleurs, les besoins incessants du Canada
;nergie ont mené ces dernières années à la mise
:hantier de plusieurs centrales hydro-électriques:
es, entre autres, de Peace River, en Colombie-
annique, de Kettle Rapids, au Manitoba, de
icouagan, au Québec, et, bien sûr, de Chur-
1 Falls, au Labrador.
Le Bulletip hebdomadaire canadien présente, à

pter de cette semaine, une brève description de
:une des plus importantes centrales du Canada.
descriptions ont été rédigées à partir d'un texte

>aré par M. David Peace, des Relations publiques
'Hydro-Québec.

MENAGEMENT DE LA RIVIERE LA PAIX

ménagement de la rivière La Paix, en Colombie-
annique, a exigé des investissements de 725
ions de dollars de la part de la British Columbia

salle des machines de 890 pieds de longueur abritera
dix groupes générateurs d'une puissance totale de
2,300,000 Kilowatts. Trois groupes ont été mis en
service en septembre 1968.

Le réservoir de la centrale s'étend sur 680
milles carrés et contient une réserve utile de 1,300
milliards de pieds cubes d'eau. Le barrage principal,
nommé W.A.C. Bennett, a 600 pieds de hauteur et
6,700 pieds de longueur; il contient environ 57 mil-
lions de verges cubes de remblai. Quand le réservoir

Le barrage F.A.C. Bennett
de rivière La Paix en Colombie-
Britannique est l'un des plus
important du genre au monde.

LE PREMIER MINISTRE EN URSS

Le Premier ministre effectuera un voyageofficiel
en Union soviétique du 19 au 29 octobre prochains.
Pendant son- séjour à Moscou, il s'entretiendra de
questions d'intérêt réciproque avec son. hôte, le
président du Conseil. des ministres de l'URSS, M.
Alexei Kosy guine, et d'autres dirigeants soviétiques.
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EN PARLANT DE TORTUES

Depuis des années la tortue est devenue au

Canada une bête d'agrément des plus recherchées.

La variété la plus commune est la tortue aquatique

de couleur verte et à oreilles rouges. Cette petite

tortue est originaire du sud des États-Unis et sa

carapace peut atteindre les douze pouces; elle peut

vivre plus de 16 ans. On en fait l'élevage spéciale-

ment comme bête d'agrément et sa variété n'est

nullement en danger de s'éteindre.

"Je te mange, tu permets?"

Les aliments en conserve pour chiens sont recommandes

comme élément de régime alimentaire ordinaire de la

tortue d'agrément.

Par contre, ce danger d'extinction menace

certaines autres variétés à cause d'un manque

de soins, si l'on en croit les fonctionnaires du

ministère des Terres et Forêts de l'Ontario; des

membres de la Société canadienne pour la conserva-

tion des bêtes amphibies et des reptiles a entrepris

l'élevage de la tortue mouchetée dans l'espoir de la

sauver. En Ontario, les tortues peintes de Midland

sont souvent conservées comme bête d'agrément et la

petite tortue musquée pourrait aussi se domestiquer

mais, en attendant qu'on fasse l'élevage des espèces
canadiennes comme bêtes d'agrément, il faudrait

éviter de les garder en captivité.

D'après le ministère des Terres et- Forêts, une

mauvaise alimentation et sutout à l'origine des

décès chez les tortues de maison; celles-ci ont

besoin d'un régime alimentaire varie qui devrait

comprendre du boeuf maigre cru, du coeur de boeuf,

du rognon, du poulet, du poisson cru, des crevettes,

des aliments en conserve pour chiens ou chats, dps

ve de terre, des escgos, des plantes aquatiques,
de la latue, des épinards et des tomates crues.

TIMBRE DE SIR DONALD ALEXANDER SMITH

Un timbre commémoratif sera émis le 4 novem-

bre pour marquer le 150e anniversaire de la naissan-

ce, en Écosse, en 1820, de sir Donald Alexander

Smith, dont la persévérance a permis l'achèvement

de la voie ferrée qu'on avait promis de construire

pour relier entre eux les divers territoires de la

Confédération canadienne.
Apprenti auprès de

la Compagnie de la

baie d'Hudson, sir
Donald avait émigré au
Canada en 1838. Au mo-
ment de la rébellion de
la rivière Rouge de
1869-1870, sir Donald,
qui était déjà un agent
supérieur de la Compa-

gnie, fut délégué par le
Gouverne nent canadien e
auprès des Indiens et e

des Métis au cours des •

négociations pour le 
*

transfert des territoires de l'Ouest de la Compagnie.

Toujours intéressé aux voies ferroviaires, sir

Donald avait compris que l'Ouest canadien avait

besoin d'immigrants pour développer ses vastes

ressources. La Colombie-Britannique s'était jointe a

la Confédération après qu'on lui eut promis de cons-

truire une ligne de chemin de fer. Bien qu'il ne fût

pas officiellement un des membres du syndicat fonde

en 1880 pour construire la ligne, sir Donald risqua sa

fortune personnelle pour assurer le succès de l'entre-

prise. Sa persistance fut honorée et reconnue par

l'invitation qui lui fut faite d'enfoncer le dernier

crampon en 1885, -un an avant qu'il fût créé chevalier

par la reine Victoria. Il fut élevé à la pairie en 1897,

avec le titre de baron de Strathcona et Mount Royal,

alors qu'il était haut commissaire de Grande-Breta-

gne. Il conserva ce dernier poste jusqu'à son décès

survenu en 1914.
Le timbre de 6 cents de sir Donald Alexander

Smith a été dessiné par Mlle Dora de Pédery-Hunt, de

Toronto. Il mesure 24mm sur 30mm et l'impression en

a été faite par un procédé de lithographie en trois

couleurs: le jaune, le marron et le vert. Les trente-

quatre millions d'exemplaires de ce timbre sont en

cours d'impression par la Canadian Bank Note Con-

peny Limited, d'Ottawa.

MESURES CONTRE LA POLLUTION PAR LE

TRANSPORT MARITIME

Le ministre des Transports, M. Don Jamieson,

a déclaré récemment que le Gouvernement entend

adopter des mesures qui assureraient la population

canadienne d'une protection la plus efficace possi-

ble contre la pollution causée par le transport mari-
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time. 11 a ajouté que le polluant devrait être tenu

pleinement responsable du nettoyage des eaux et des
dédommagements.

En ce qui concerne son ministère M. Jamieson
considère comme très important que, sans plus tarder,
des mesures soient prises dans les domaines suivants:
* Adoption de normes et de règlements pour l'ex-
ploitation de vaisseaux sans équipage humain.
* Règlements de pilotage plus sévères.
* Interdiction aux navires d'entrer ou de circuler
dans les eaux canadiennes, ce qui comprend la
détermination de certaines zones devant être proté-
gées contre la pollution, à moins que ces navires
soient convenablement construits, équipés, mainte-
nus et dotés d'un personnel qualifié.
* Limitation des quantités des polluants qui

peuvent être transportés dans le navire ou l'un de
ses compartiments.
* Déclaration immédiate de tous les incidents ou
accidents qui pourraient être une cause de pollution.
* Obligation pour tous les navires qui ne se diri-
gent pas vers nos ports de demeurer à l'extérieur de
nos zones de pêche et de celles qui doivent être

Protégées contre la pollution.
* Adoption de sanctions plus sévères contre ceux
qui déverseraient des polluants par négligence ou
mauvaise volonté.
* Inspection des navires avant qu'ils fassent leur
entrée afin de s'assurer que nos normes sont res-
pectées.

Le ministre a ajouté: "A la suite de malheureux
événements tels que ceux des naufrages de l'Arrow
et de la barge Irwing Whale, nous avons beaucoup

appris et nous continuons à acquérir de l'expérience
dans le domaine de la pollution de la mer par l'huile
C'est ainsi que nous sommes en train de créer un
équipement, - une procédure et des méthodes qui
Minimiseront les conséquences de cette pollution
car, peu importe les mesures préventives que nous
adopterons, nous n'éliminerons jamais d'une façon
complète ce problème. A cette fin, nous sommes

également en train de mettre sur pied une organisa-
tion qui permettra de mobiliser d'une façon immeé-
diate et efficace comme celle de "l'opération-huile",
tous les moyens nécessaires pour lutter contre tous
les incidents qui pourront survenir malgré les règle-
Ments extrêmement rigides que nous envisageons.

"Finalement, nous étudions les moyens
prendre pour défrayer les coûts de cette pollution et
'ai l'intention de, proposer une formule qui prendra

en considération la responsabilité du nettoyage
aussi bien que des effets fâcheux pour ceux qui
Peuvent légitimement revendiquer pour une perte dans
leur gagne-pain."

LUS D'OR POUR LES GALONNARDS

Le Conseil du Trésor a approuvé une augmenta-
tion du traitement annuel des officiers supérieurs qui
vQ jusqu'à 5 pour cent, à compter du 1er janvier
1970.

me pour un brigadier-général est de $22,920 à $24,360,
pour un major-général de $25,560 à $27,000 et pour
un lieutenant-général de $28,680 à $29,880.

Le 1er janvier 1971, le ministère de la Défense
nationale appliquera à ces officiers l'échelle de

traitement en vigueur à la Fonction publique pour les
hauts fonctionnaires des classes 1, 2 et 3, qui sont

leurs homologues. Le système du mérite déjà appli-
qué à la Fonction publique sera utilisé pour déter.

miner les salaires à l'intérieur des marges approuvés.

LES OBLIGATIONS D'EPARGNES DU CANADA

Le ministre des Finances, M. E.J. Benson, a
annoncé que les Obligations d'Épargne du Canada de

l'émission 1970/71 offriront aux acheteurs qui les

garderont jusqu'à l'échéance un rendement annuel
moyen de 7.75 pour cent.

Cette vingt-sixième émission d'Obligations
d'Epargne du Canada viendra à échéance dans 11 ans

soit le 1er novembre 1981.
Chaque obligation de $100 de la nouvelle émis-

sion rapporte $6.75 d'intérêt la première année,

$7.75 chacune des trois années suivantes et $8.00
chacune des sept dernières années. Les trois cer-

tificats supplémentaires sont de $9.75, $6.75 et
$25.00. C'est ainsi que, si on ajoute à la somme des
coupons d'intérêt annuel la valeur des certificats

d'intérêt composé, on obtient à l'échéance dans 11

ans, $227.50 pour chaque obligation de $100.
La presse, la radio, la télévision ainsi que les

panneaux-réclames seront utilisés lors de cette cam-
pagne d'envergure nationale. Les thèmes principaux
en seront "Les Obligations d'Épargne du Canada:...

elles sont en or"' et "Un placement toujours sûr et
rentable".

Cette année encore, -une grande importance sera

accordée au Mode d'épargne sur le salaire, par l'en-

tremise duquel un montant record de 287 millions de

dollars d'Obligations d'Épargne du Canada a été

acheté l'an dernier.

LES RESIDANTS bU CANADA SEULEMENT

Toute personne, adulte ou enfant, les successions,

les fiducies constituées pour le compte ou au nom

d'un ou de plusieurs particuliers, les organismes

religieux, les associations de charité et autres grou-

pements à but non lucratif peuvent acheter des Obli-

gations d'Épargne du Canada, ýà la condition qu'ils

aient véritablement leur domicile au Canada.
L'an dernier, .646,584 employés de 5,197 socié-

tés ont acheté des Obligations d'Epargne du Canada

par retenues sur leur salaire; 1,821,000 autres de-

mandes de souscription ont été faites par l'intermé-

diaire des banques, des courtiers en valeurs mobi-
lières et autres agents financiers, les ventes attei-
gnant ainsi un chiffre record de 4.9 milliards de
dollars. Le montant d'Obligations d'Épargne du Cana-
da présentement en cours est de 6.4 milliards.
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PRIX A UN SCIENTIFIQUE CANADIEN

Un des pionniers de la spectroscopie molécu-

laire, le Dr Gerhard Herzberg, du Conseil national de

recherches du Canada, vient de se voir décerner le

Grand prix de la Société de chimie de Londres.

C'est le premier Canadien à recevoir ce prix.
La société de chimie de Londres a prié le Dr

Herzberg de bien vouloir accepter de recevoir la

médaille de Farady et d'être son conférencier pour
1970-1971. Ce prix a été créé en 1867 par la Société

de chimie en mémoire de Michael Faraday, l'un des

scientifiques les plus distingués du siècle dernier.

Le Dr Herzberg a prononcé sa conférence le

30 septembre, à Londres, à l'occasion de la réunion

d'automne de la Société de chimie. La conférence

Faraday a habituellement lieu tous les trois ans.
.- -. a4&bfnn la nrhe a été décerné à vingt-

accident d'autonobile. Pour que ses parenms bulcu'
renseignés sur son état, une infirmière parcourt 30

milles jusqu'à la réserve indienne ou leur maison-

nette de quatre chambres est nichée dans une petite

vallée.
Le personnel de l'hôpital Charles Camsell se

compose de gens exceptionnels. Ils se rendent comp-

te que leurs malades ont des besoins spéciaux; la

plupart sont loin de chez eux puisque l'hôpital sert

de base vers laquelle sont dirigés tous les Septen-

trionaux. Ce personnel connaît et comprend aussi les

traditions et la culture des Indiens et des Esquimaux,
et leurs diverses réactions concernant la maladie, le

régime alimentaire et parfois les problèmes de lan-

gue, surtout dans le cas des vieillards..
Dans cet hôpital, les malades reçoivent des soins

particuliers; on les sort (ils aiment les randonnées

en voiture) ou on les ammène faire des emplettes et,

parfois, un membre du personnel les invite à prendre

un repas chez lui.
L'idée d'un hôpital spécial pour le Nord est

venue par hasard, selon Elva Taylor, directrice des

soins infirmiers: "L'Hôpital était, à l'origine, un

sanatorium pour les tuberculeux. Avec le progrès fi

dans la lutte contre la tuberculose, nous aos cal-
pris les avantages qu'apporterait un hpia spéca

pour les Septentrionaux. Ce besoin existe toujours

et il est probable qu'il persistera tant que l'expres-

sion "d'un océan à l'autre" signifiera seulement une

étroite bande de terre peuplée le long de la frontière

méridionale. La population du Nord est clairsemée.

De nombreux habitants vivent et travaillent dans des

régions isolées et éloignées des services de santé.

Le réseau radiotéléphonique étant incomplet, ils ne

peuvent même pas réclamer nos soins. Le seul moyen

d'atteindre certaines agglomérations est l'avion

affrété qui se pose sur l'eau ou la neige."
Environ 40 pour cent des malades sont trans-

portés par avion et la plupart trouvent cela agréable.

Toutefois, un vieil Indien n'a pas été trop impres-

sionné. Selon lui, il n'avait jamais été malade, il ne

l'était pas en quittant son foyer mais il le devint

lorsqu'on le mit à bord de l'appareil.
Les services hospitaliers pour Septentrionaux

ont commencé en 1945 dans l'ancien hôpital Charles

Camsell, pâté de maisons éparpillées, construites en

1910 pour servir de collège jésuite. Le ministère de

la Défense nationale convertissait ces locaux en

hôpital militaire en 1944 et, à la fin de la guerre, les

bâtiments étaient cédés au ministère de la Santé

nationale et du Bien-être social. Actuellement, l'ho-

pital est administré par la Direction des services

médicaux du ministère, qui assume le rôle de "minis-

tère provincial de la Santé" pour le Yukon et les

Territoires du Nord-Ouest. La Direction surveille le

régime d'assurance hospitalière et le programme

d'hygiène publique de tous les résidents de la région

septentrionale laquelle constitue le tiers de la super-

ficie du Canada.

FERMETURE DE BASES MILITAIRES

Le ministre de la Défense nationale, M. Lé(]

Cadieux a annoncé la décision du Gouvernement de

réduire les opérations des Forces canadiennes dans

les bases militaires de Rivers et de Gimil au Mani.

toba, en vue de leur fermeture l'an prochain. .lA

transition se fera graduellement et durera jusqu'at
1er septembre 1971.

Plusieurs ministères fédéraux, dont ceux dg

l'Expansion économique régionale et de la Main

d'oeuvre et de l'Immigration, collaboreront avec b4
.. - _ 4 -- les autorité&

chés à Rivers, et :uu civils et ouu maun-- - -
M. Cadieux a déclaré que les facteurs déte

nants ont été la réduction générale des affectifs

changement des priorités militaires, et le bu

rigide de la défense.
La base de Rivers, située à 30 milles au r

ouest de Brandon, et celle de Gimli, à 55 mille

nord de Winnipeg, ont été utilisées surtout pot

formation aérienne des Forces canadiennes.

ministère avait annoncé en novembre dernier qt
programme de formation de pilotes serait réduit
satisfaire ux eximences de la nouvelle structure
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Forces. Les autres bases militaires utilisées pour
la formation du personnel navigant se trouvent à
Portage la Prairie et à Winnipeg (au Manitoba) et à
Moose Jaw (en Saskatchewan).

Cela revient à dire que sur les trois grandes
bases de formation aérienne au Canada, deux de-
meurent au Manitoba. Les autres bases de formation
de pilotes appartiennent au groupe opérationnel et il
n'y en a jamais plus de trois dans une province
donnée.

La base de Rivers est un.établissement mili-
taire depuis 1940, année où l'Aviation royale du
Canada y a installé l'École de navigation aérienne
no 1. A l'issue de la Seconde Guerre mondiale, le
Centre canadien de formation de parechutistes et le
Centre canadien mixte de formation de pilotes ont
été établis à la base de Rivers.

La base .de Gimli a. été établie en 1943; on y a
alors ouvert l'École no 18 de formation de pilotes. A
l'inata Ide la mierre. Gimli a été utilisé eomme camn

états de l'Afrique noire que ne le fait aucun autre
gouvernement occidental; ces états le reconnaissent
d'ailleurs. :Nous avons respecté les termes des réso-
lutions adoptées par les Nations Unies sur la vente
d'armes à l'Afrique du Sud. Nous fournissons une
aide considérable et croissante pour le développe-
ment des pays qui sont voisins de l'Afrique du Sud
et de la Rhodésie; Nous resserrons nos liens diplo-
matiques avec ces pays. La société Polymer a entre-
pris de se débarrasser des modestes placements
qu'elle possède en Afrique du Sud. Nous observons
strictement l'embargo commercial décrété par les
Nations Unies contre le régime illégal de la Rhodé-
sie. Nous avons pris l'initiative de manifester à la
Grande-Bretagne le souci que nous inspire la reprise
de ses ventes d'armes à l'Afrique du Sud.:

D'aucuns ont soutenu que le Canada devrait
aussi cesser ou diminuer ses relations commerciales
avec l'Afrique du Sud parce que ce pays pratique
l'apartheid. Je crois pour ma part que cette opinion
est contestable. -En principe, et exception faite des
sanctions approuvées par les Nations Unies, le
Canada ne refuse pas d'entretenir des relations com-
merciales avec les pays dont il désapprouve l'idéo-
logie politique ou le comportement. De temps en
temps des Canadiens et des étrangers qui n'aiment
pas les régimes actuels de Cuba, de la Chine et de
l'Union soviétique nous ont fortement invités à rom-
pre ces relations, mais nous n'avons pas suivi leurs
conseils. Nous avons même favorisé le commerce
avec ces pays, parce que nous y voyons un moyen
d'améliorer les relations entre nos populations res-
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opprimés avec lesquels nous sympathisons et aux-
quels nous voulons apporter notre appui.

Si les sanctions économiques imposées unilaté-
ralement sontpeu propres à amener les gouvernements
coupables à s'amender, on peut sans doute s'étonner

que tant de gens qui s'opposent à ce qu'on punisse
les crimes et les comportements antisociaux dans
leur propre société tiennent tellement à ce que des
punitions soient imposées sur le plan international,
où la possibilité d'obtenir de bons résultats est
encore plus lointaine...

sphère et, entre autres, dans les Caraibes. Les lois
récentes touchant nos régions arctiques qui ont été
présentées à la Chambre des Communes démontrent
que nous assumons notre responsabilité à l'égard de

l'écologie de l'Arctique canadien non seulement dans
notre propre intérêt mais aussi dans l'intérêt de tous.
L'importance croissante des pays du Pacifique pour
le Canada est rappelée dans la partie du Livre blanc
qui traite du Pacifique. Et cette nouvelle dimension
géographique ne signifie pas tellement pour nous un

changement de pIle d'attraction qu'un élargissement
de notre intérêt. Ce recul de nos horizons ne relâche
pas pour autant les liens étroits que nous avons
avec les États-Unis bien qu'il puisse nous aider à

éviter de pousser trop loin notre sujétion économique
à l'égard de l'économie américaine. En Europe, nous
raffermissons nos liens traditionnels avec les états

occidentaux et nous nous créons de nouvelles atte-

ches avec les pays de l'Est. Nos relations tradition-
nelles avec l'Inde et le Pakistan n'ont souffert en

rien; en Afrique, nos liens historiques avec les nou-

veaux états anglophones se raffermissent grâce à nos
nouvelles relations avec les nouveaux états franco-
phones. Nous comprenons difficilement que des obser-
vateurs aussi bien de chez nous que de l'étranger
puissent prétendre que le Canada soit en train de

s'enfermer dans l'isolationnisme simplement parce
que nous voyons le monde avec un regard proprement
nôtre, comme le font tous les autres pays.

La révision nous a rappelé bien des vérités que
nous connaissions déjà mais auxquelles nous n'ac-

cordions pas suffisamment d'importance. :En vieillis-
sant, les humains ont tendance à se tourner vers le

passé et à idéaliser le bon vieux temps qui leur

échappe à lamais. Vers la fin des années 40 et le

vrai rang


